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STAGE PASSERELLE VERS LA VOIE PROFESSIONNELLE 

Veuillez trouver les informations relatives à l’organisation des STAGES PASSERELLES au Lycée Professionnel 

Emile Combes de Bègles, dans le cadre de la rentrée 2015. Le respect de cette procédure est important dans la 

mesure où le stage ouvre droit à un bonus pour la procédure d’affectation AFFELNET pour l’entrée en 1ère 

professionnelle. 

Les formations concernées : 

- Entrée en 1ère professionnelle Métiers de la Logistique et du Transport 

- Entrée en 1ère professionnelle Maintenance des Equipements Industriels 

Les candidatures :  

Ce stage concerne les élèves de 2nde générale, 2nde professionnelle ou 1ère générale ou technologique ayant un 

projet de réorientation vers la voie pro. et pour lesquels le conseil de classe du second trimestre recommande 

ce type d’orientation. 

Contenu du stage : 

L’objectif du stage est de présenter les spécificités de la section, les poursuites d’études possibles,  les métiers, 

afin que l’élève effectue un choix de réorientation réellement éclairé. Le stage comprendra un entretien 

individuel par les enseignants de la section, une présentation complète de la formation et des attendus et une 

semaine d’immersion en classe. 

  Les dates : 

Le stage se déroulera entre le lundi 18 et le vendredi 29 mai 2015, selon l’organisation retenue. Pour être 
crédité du bonus de points, l’élève devra avoir accompli l’intégralité du stage. 

Inscription : 

Les candidats doivent faire parvenir leur demande avant le 07 mai 2015 comprenant :  

- la fiche de d’inscription ci-jointe avec l’avis du professeur principal  

- une lettre de motivation de l’élève 

- Une copie des bulletins scolaires de l’année cours. 

Une convention de stage devra être signée par la famille, l’établissement d’origine  et le lycée Emile Combes, 

après acceptation.   

Le Proviseur 

Max HELLIO 
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FICHE INSCRIPTION STAGE PASSERELLE 

 

NOM de l’élève :                                                                     Prénom :  

Date de naissance : 

Nom et adresse des responsables légaux : 

Téléphone : 

Etablissement fréquenté : 

Classe : 

Stage demandé en :      (entourer la section choisie) 

 - Bac Pro Métiers de la Logistique et du Transport 

 - Bac Pro Maintenance des Equipements Industriels 

 

Avis du Conseil de classe sur le projet de réorientation : 

 

 

Avis du Professeur Principal : 
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CONVENTION D’ACCUEIL STAGE PASSERELLE 

Entre les soussignés, 

M. HELLIO, Proviseur du lycée Professionnel Emile Combes, établissement d’accueil,  

Mme, M. …………………………………………………………………. Proviseur  du Lycée d’origine …………………………… 

Et  

Mme ou M. ………………………………………………………. Responsable légal de l’élève. 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 : la présente convention règles les rapports entre les signataires en vue de l’organisation et du 

déroulement d’un stage passerelle au sein du Lycée Professionnel Emile Combes de Bègles. 

Article 2 : l’élève : NOM, Prénom ………………………………………………………………… 

                    Né le : …………………………………..   Classe : …………………………. 

       Nom et Adresse du responsable légal :  

       Téléphone du responsable légal :  

Accomplira le stage aux dates et heures suivantes :  

- Du …………………………  au ……………………………………, de 08h00 à 17h00, (mercredi 13h00) 

Article 3 : ce stage vise à préparer l’entrée en 1ère professionnelle. 

Article 4 : l’élève doit se conformer au règlement intérieur, aux horaires et aux règles de sécurité du lycée 

d’accueil. Toute absence sera immédiatement signalée au Lycée d’origine. 

Article 5 : en cas de non-respect du règlement intérieur, le Proviseur du Lycée d’accueil mettra fin au stage en 

le signalant au lycée d’origine. 

Article 6 : le transport (aller et retour) pour se rendre au lycée s’effectue sous la responsabilité et à la charge 

du responsable légal de l’élève. 

Article 7 : l’élève peut déjeuner au lycée d’accueil le midi, en échange de l’achat d’un ticket restauration au 

tarif de la Région. 

Article 8 : en cas d’accident survenu à l’élève, le responsable légal et l’établissement d’origine en seront 

informés.   

Le Proviseur                                Le Proviseur                                  le responsable légal               l’élève 

 Lycée Emile Combes                  Lycée d’origine                           de l’élève 


